
  
 
 

 
 
La  ligue de Balle Lente Féminine mineure Mauricie s’est donné comme objectif de 

promouvoir la non-violence dans le sport, ainsi que le respect des jeunes.  Nous invitons donc 
les joueurs, entraîneurs, arbitres et marqueurs à prendre connaissance de cette charte de 
l’esprit sportif et d’en appliquer les règles pour le mieux-être de notre sport.  Nous profitons 

de l’occasion pour vous souhaiter une bonne saison. 

 
Article I D’abord et avant tout observer strictement tous les règlements et ne jamais 

chercher à enfreindre délibérément un règlement. 
  

Article II Respecter l’officiel.  La présence d’officiels ou d’arbitres est essentielle au 
bon déroulement de toute compétition.  L’officiel n’a pas la tâche facile : c’est 
pourquoi il mérite le respect de tous. 

  
Article III Accepter toute les décisions de l’arbitre sans jamais mettre en doute son 

intégrité. 

  
Article IV Reconnaître dignement la supériorité de l’adversaire dans la défaite. 

  
Article V Accepter la victoire avec modestie et ne pas ridiculiser son adversaire. 

  
Article VI Savoir reconnaître les bons coups et les bonnes performances de l’adversaire. 

  
Article VII Vouloir se mesurer à l’adversaire dans l’équité.  Compter sur son talent et ses 

habiletés pour tenter d’obtenir la victoire. 

  
Article VIII Refuser de gagner par des moyens illégaux et la tricherie. 

  
Article IX Pour l’officiel, bien connaître tous les règlements et les appliquer avec 

impartialité. 

  
Article X Garder sa dignité en toute circonstance  et montrer que l’on a la maîtrise de 

soi.  C’est refuser d’accepter que la violence physique et verbale prenne le 
dessus de soi. 
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